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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 25 octobre 2016 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES : 
 
Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Diane Fournier, Paule Froment, Denise 
Girard, Myriam Hardy, Catherine Pelletier et Carole Lavallée 
 
Messieurs Michel Gervais, Benoît Laganière, Serge Mainville, David Miljour et 
Alain Riendeau  
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 
 
COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Messieurs Yanick Cyr, Nicolas Brosseau et Bruno Marcoux.  
 
EST ABSENT : 
 
Monsieur Michel Rocheleau 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Anthony Bellini, directeur général 
Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale adjointe 
M. Martin Duquette, directeur général adjoint 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Johanne Caron, directrice du Service des ressources financières 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe du Service des ressources matérielles 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 10. 

22-CC-2016-2017 HOMMAGES FORCES AVENIR – UN MEMBRE DU PERSONNEL ET UN 
ÉLÈVE 
 

CONSIDÉRANT que chaque semaine, Forces AVENIR a présenté un élève, un 
groupe d’élèves ou un membre du personnel d’écoles secondaires s’étant 
démarqué par son engagement ou sa persévérance.  
 
CONSIDÉRANT que ces lauréats de la semaine ont été choisis dans le cadre du 
programme au secondaire de Forces AVENIR, qui vise à reconnaître, à honorer 
et à promouvoir l’engagement étudiant dans des projets qui à la fois enrichissent 
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le savoir et suscitent le goût de la réussite, le dépassement personnel et le 
développement du sens civique contribuant à la formation de citoyens conscients, 
actifs et responsables, à la fois enracinés dans leur collectivité et ouverts sur le 
monde; 
 
CONSIDÉRANT que Madame Naomie Poirier-Herrera a été lauréate de la 
semaine, en mai dernier, dans la catégorie AVENIR Élève engagé du programme 
Forces Avenir; 
 
CONSIDÉRANT que Monsieur Pierre-Luc Michel a été lauréat de la semaine en 
mars dernier, dans la catégorie AVENIR Personnel Engagé du programme Forces 
Avenir; 
 
CONSIDÉRANT que Monsieur Pierre-Luc Michel a été nommé « coup de cœur » 
du pôle Montréal, Laurentides, Lanaudière, Laval et Montérégie lors du 9e Gala 
Forces AVENIR au secondaire, en septembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT que ces honneurs témoignent des grandes qualités de ces 
personnes telles que l’engagement, la générosité, l’altruisme, le dynamisme, la 
détermination, le dévouement, la persévérance et la passion; 
 
CONSIDÉRANT que les honneurs reçus par Madame Naomie Poirier-Herrera et 
Monsieur Pierre-Luc Michel contribuent au rayonnement de la Commission 
scolaire Marie-Victorin et de l'école publique.   

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  M. Michel Gervais : 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore Madame Naomie Poirier 
Herrera et Monsieur Pierre-Luc Michel en leur remettant un certificat de mérite 
officiel. 
 

23-CC-2016-2017 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alain Riendeau : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en devançant les points 11.1 États financiers 
2015-2016 et rapport de l’auditeur indépendant et 11.2 États financiers – 
Nomination annuelle des auditeurs externes aux points 6.1 et 6.2. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L’ordre du jour se lit comme suit : 
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1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux :  

 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 27 septembre 2016 

4. Parole aux élèves 
5. Période de questions orales du public 
6. Affaires du Service des ressources financières   

 États financiers 2015-2016 et rapport de l’auditeur indépendant 
 États financiers – Nomination annuelle des auditeurs externes  

7. Affaires de la Direction générale 
 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 

8. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications 

 Dénomination de la nouvelle école située au 2301, boul. Fernand-
Lafontaine 

9. Affaires du Service des ressources éducatives 
10. Affaires du Service des ressources humaines  
11. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

 Plan d’organisation scolaire primaire – Nouvelle école primaire dans 
l’arrondissement de Saint-Hubert (secteur Faubourg Cousineau) – 
localisation de l’école du Jardin-Bienville 

12. Affaires du Service des ressources matérielles  
 Liste des prestataires de services qualifiés en architecture 
 Liste des prestataires de services qualifiés en ingénierie  

13. Affaires du Service des technologies de l’information 
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 

adultes 
15. Autres points 
16. Période de questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 

24-CC-2016-2017 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2016 

 
IL EST PROPOSÉ par M. David Miljour que le procès-verbal de la séance du 
27 septembre 2016 soit adopté avec dispense de lecture.  
 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 PAROLE AUX ÉLÈVES 

Aucun élève n’a pris la parole. 
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 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne du public n’a pris la parole. 

25-CC-2016-2017 ÉTATS FINANCIERS 2015-2016 ET RAPPORT DE L’AUDITEUR 
INDÉPENDANT 

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 287 de la Loi sur l’instruction 
publique, toute commission scolaire doit soumettre le rapport financier annuel 
accompagné du rapport de l’auditeur au ministre; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de l’auditeur indépendant Deloitte S.E.N.C.R.L. / 
S.R.L; 
 
CONSIDÉRANT les états financiers indiquant des revenus totaux de 380 193 
116 $ pour l’exercice financier et des dépenses correspondantes de 377 311 
175 $, pour un surplus de 2 881 941 $; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Bruno Marcoux : 
 
QUE le Conseil des commissaires reçoive le rapport financier de la Commission 
scolaire Marie-Victorin pour l’exercice financier 2015-2016 ainsi que le rapport 
de l’auditeur indépendant. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

26-CC-2016-2017 NOMINATION DE L’AUDITEUR EXTERNE 

CONSIDÉRANT la résolution # 73-CC-2014-2015 adoptée lors du Conseil des 
commissaires du 27 janvier 2015; 
 
CONSIDÉRANT l’article 284 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 
 
QUE les services de la firme « Deloitte S.E.N.C.R.L. / S.R.L. » soient retenus 
pour effectuer le mandat d’audit externe pour l’exercice 2016-2017, et ce, 
conformément au « Mandat de vérification externe des commissions scolaires ». 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Le directeur général présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 23 septembre au 20 octobre 2016. 
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27-CC-2016-2017 DÉNOMINATION DE LA NOUVELLE ÉCOLE SITUÉE AU 2301, BOUL. 
FERNAND-LAFONTAINE 

CONSIDÉRANT la résolution 54-CC-2015-2016 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 26 janvier 2016 relativement au plan 
d’organisation scolaire au primaire et prévoyant la création, à compter du 1er 
juillet 2016, d’une nouvelle école primaire dans l’arrondissement du Vieux-
Longueuil portant temporairement le nom de : « 2301 boul. Fernand-
Lafontaine »; 
 
CONSIDÉRANT que l’acte d’établissement de cette école prévoit le nom 
temporaire « 2301boul., Fernand-Lafontaine »; 
 
CONSIDÉRANT que la direction de l’école a entrepris les démarches 
nécessaires afin de proposer un nouveau nom; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation adoptée par le conseil d’établissement, à 
sa rencontre du 19 octobre 2016; 
 
CONSIDÉRANT les vérifications effectuées par la secrétaire générale auprès du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur et de la Commission de 
toponymie; 
 
CONSIDÉRANT qu’un changement de nom constitue une modification à l’acte 
d’établissement de l’école en vertu des articles 39 et 40 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP), et que cette modification doit être adoptée par le Conseil des 
commissaires, après consultation du conseil d’établissement, ou à sa demande; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 07-CC-2016-2017 établissant des orientations en 
matière de toponymie, soit « Que le nom d’une école doit s’appuyer sur la 
mémoire humaine des lieux, c’est-à-dire le savoir qui s’y est développé et/ou 
l’histoire que le territoire a fait naître : géographique, environnementale, sportive, 
politique, culturelle, scientifique, etc. » 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Aurélie Condrain-Morel : 
 
1° de MODIFIER, à compter de l’adoption de la présente résolution, le nom de la 
nouvelle école située au 2301, boul. Fernand-Lafontaine à Longueuil par le nom 
suivant : 

École internationale du Vieux-Longueuil 
 

2° de MODIFIER, en conséquence, le Plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles pour l’année scolaire 2016-2017; 
 
3° de DEMANDER à la direction de l’école de diffuser des informations sur la 
signification du nom ainsi que l’origine du nom Longueuil et Vieux-Longueuil. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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28-CC-2016-2017 PLAN D’ORGANISATION SCOLAIRE AU PRIMAIRE – NOUVELLE ÉCOLE 
PRIMAIRE DANS L’ARRONDISSEMENT DE SAINT-HUBERT (SECTEUR 
FAUBOURG COUSINEAU) – LOCALISATION DE L’ÉCOLE DU JARDIN-
BIENVILLE 

CONSIDÉRANT l’autorisation du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur de procéder à la construction d’une nouvelle école primaire dans 
l’arrondissement de Saint-Hubert de la Ville de Longueuil (secteur Faubourg 
Cousineau); 
 
CONSIDÉRANT la consultation effectuée par le Conseil des commissaires au 
cours de l’année scolaire 2015-2016 auprès des instances concernées quant à 
la vocation de la nouvelle école du Faubourg Cousineau, dans le cadre du projet 
Plan d’organisation scolaire (POS) au primaire; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 55-CC-2015-2016 par laquelle le Conseil de 
commissaires reportait à l’année scolaire 2016-2017 la décision concernant la 
vocation de la nouvelle école du Faubourg Cousineau, et ce, afin de recueillir et 
d’examiner les différentes pistes de solution; 
 
CONSIDÉRANT la grande proximité des bâtiments de la nouvelle école du 
Faubourg Cousineau et de l’école du Jardin-Bienville;  
 
CONSIDÉRANT les problèmes de surpopulation scolaire à l’école du Jardin-
Bienville;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est de la responsabilité du Conseil des commissaires 
d’organiser les services éducatifs sur son territoire, tel que stipulé à la Loi sur 
l’instruction publique et de déterminer la partie du territoire desservi par un 
établissement, tel que stipulé à l’article 7 de la Politique relative à l’admission, 
l’inscription et à la répartition des élèves de la formation générale des jeunes 
dans les établissements de la CSMV; 
  
CONSIDÉRANT les deux hypothèses soumises au Conseil d’établissement de 
l’école du Jardin-Bienville et la résolution de celui-ci à l’effet de recommander le 
déménagement de l’école du Jardin-Bienville dans le nouvel immeuble qui sera 
construit dans le secteur du Faubourg Cousineau;  
 
CONSIDÉRANT l’analyse faite par le Conseil des commissaires au terme de la 
consultation;  
 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires :  

 de favoriser le maintien de la vie communautaire en ne modifiant pas le 
territoire actuel de l’école du Jardin-Bienville;  

 d’offrir une stabilité plus importante au niveau de la fréquentation de 
l’école par les élèves, en minimisant les transferts vers d’autres écoles 
pour cause de surplus d’élèves;  
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 d’assurer une plus grande stabilité au personnel de l’école du Jardin-
Bienville, laquelle favorise la réussite des élèves;  

 de permettre la création d’une école à projet pédagogique particulier 
réservée aux résidents de l’arrondissement de Saint-Hubert.  

 
IL EST PROPOSÉ par Mme Paule Froment :  
 
1° d’APPROUVER le déménagement de l’école du Jardin-Bienville dans le 

nouvel établissement qui sera construit dans le secteur du Faubourg 
Cousineau;  

 
2° de MODIFIER l’acte d’établissement de l’école du Jardin-Bienville en 

conséquence, lorsque le nouvel établissement du secteur Faubourg 
Cousineau pourra accueillir l’école du Jardin-Bienville;  

 
3° de MAINTENIR le territoire de l’école du Jardin-Bienville;  
 
4° de POURSUIVRE la démarche relative à l’établissement d’une école dédiée à 

un projet pédagogique particulier pour desservir la population scolaire 
intéressée de l’arrondissement de Saint-Hubert, dans les espaces libérés par 
le déménagement de l’école du Jardin-Bienville. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

29-CC-2016-2017 LISTE DES PRESTATAIRES DE SERVICES QUALIFIÉS EN 
ARCHITECTURE 

CONSIDÉRANT la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP) et la 
règlementation qui en découle;  
 
CONSIDÉRANT que selon l’article 43 du Règlement sur certains contrats de 
services des organismes publics (ci-après le « Règlement »), un organisme 
public peut procéder à la qualification de prestataires de services préalablement 
au processus d’acquisition, dans la mesure où il respecte les exigences prévues 
audit Règlement;  
 
CONSIDÉRANT la Directive concernant la gestion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes 
publics (ci-après la « Directive »);  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire a lancé un avis public dans le but 
de constituer une liste de prestataires de services qualifiés en architecture, 
valide pour trois ans;  
 
CONSIDÉRANT qu’un comité de sélection a été formé suivant les dispositions 
pertinentes du Règlement et de la Directive, afin d’évaluer la qualité des vingt-
neuf (29) candidatures reçues en réponse à l’avis public AP-ARCH-999 (2016-
2019);  
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CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande la liste des 
prestataires de services qualifiés en architecture (2016-2019) présentée en 
annexe;  
 
CONSIDÉRANT que selon le pouvoir numéro 16 du Règlement de délégation 
de fonctions et de pouvoirs de la Commission scolaire, la direction du Service 
des ressources matérielles peut octroyer les contrats de services professionnels 
en architecture et en ingénierie;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs 
des ministères, des organismes et des réseaux du secteur public, ainsi que des 
sociétés d’État et conformément au Règlement concernant la délégation du 
pouvoir d’autorisation de conclure certains contrats de services de la 
Commission scolaire, tout contrat de services professionnels doit être autorisé 
préalablement par l’instance délégataire appropriée; 
  
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière:  
 
1° QUE le Conseil des commissaires autorise la liste des prestataires de 

services qualifiés en architecture de la Commission scolaire pour la période 
du 1er novembre 2016 au 31 octobre 2019 (3 ans), selon la recommandation 
du comité de sélection formé aux fins de l’évaluation qualitative des 
candidatures reçues; 

 
2° QUE le Conseil des commissaires autorise la direction du Service des 

ressources matérielles à octroyer des mandats d’architecture aux prestataires 
de services qualifiés, dans le respect des dispositions législatives et 
règlementaires pertinentes. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

30-CC-2016-2017 LISTE DES PRESTATAIRES DE SERVICES QUALIFIÉS EN INGÉNIERIE 

CONSIDÉRANT la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP) et la 
règlementation qui en découle;  
 
CONSIDÉRANT que selon l’article 43 du Règlement sur certains contrats de 
services des organismes publics (ci-après le « Règlement »), un organisme 
public peut procéder à la qualification de prestataires de services préalablement 
au processus d’acquisition, dans la mesure où il respecte les exigences prévues 
audit Règlement;  
 
CONSIDÉRANT la Directive concernant la gestion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes 
publics (ci-après la « Directive »);  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire a lancé un avis public dans le but 
de constituer une liste de prestataires de services qualifiés en ingénierie, valide 
pour trois ans;  
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CONSIDÉRANT qu’un comité de sélection a été formé suivant les dispositions 
pertinentes du Règlement et de la Directive, afin d’évaluer la qualité des vingt-
deux (22) candidatures reçues en réponse à l’avis public AP-ING-999 (2016-
2019); 
  
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande la liste des 
prestataires de services qualifiés en ingénierie présentée en annexe, composée 
des sous-listes A « mécanique et électricité », B « génie civil » et C 
« structure »;  
 
CONSIDÉRANT que selon l’article 45 du Règlement, tout contrat subséquent à 
la qualification de prestataires de services est restreint aux seuls prestataires 
qualifiés, pourvu qu’il comporte une dépense inférieure au seuil d’appel d’offres 
public;  
 
CONSIDÉRANT que selon le pouvoir numéro 16 du Règlement de délégation 
de fonctions et de pouvoirs de la Commission scolaire, la direction du Service 
des ressources matérielles peut octroyer les contrats de services professionnels 
en architecture et en ingénierie;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs 
des ministères, des organismes et des réseaux du secteur public, ainsi que des 
sociétés d’État et conformément au Règlement concernant la délégation du 
pouvoir d’autorisation de conclure certains contrats de services de la 
Commission scolaire, tout contrat de services professionnels doit être autorisé 
préalablement par l’instance délégataire appropriée;  
 
IL EST PROPOSÉ par M. Alain Riendeau : 
 
1° QUE le Conseil des commissaires autorise la liste des prestataires de 

services qualifiés en ingénierie de la Commission scolaire pour la période du 
1er novembre 2016 au 31 octobre 2019 (3 ans), selon la recommandation du 
comité de sélection formé aux fins de l’évaluation qualitative des 
candidatures reçues;  

 
2° QUE le Conseil des commissaires autorise la direction du Service des 

ressources matérielles à octroyer des mandats d’ingénierie aux prestataires 
de services qualifiés, dans le respect des dispositions législatives et 
règlementaires pertinentes. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

 AUTRES POINTS 

Aucun autre point n’est traité. 
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 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne du public s’adresse au Conseil. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Sept commissaires ont pris la parole. 
 

 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 20.  
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidente                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


